
 

 Flash Infos n° 18 

Juillet-Août 2022 

AGENDA 
      
      CBP 
     =>  06 Septembre 2022 

 
Commission Formations 
     =>  08 Septembre 2022 
 
Inauguration Résidence Mézières 
     =>  12 Septembre 2022 
 
 CSSCT 
     =>  20 Septembre 2022 
 
CSE 
     =>  22 Septembre 2022 
 

      

Suivez en continu l’actualité de l’APSA 

Bienvenue aux salariés recrutés en 
CDI  en juillet et août 
 

 

Revalorisations salariales 

L’accord du 2 mai 2022, prévoyant un complément de 
rémunération pour certaines catégories de profession-
nels, a été agréé et publié au journal officiel le 23 juin 
2022. 
Le versement de cette prime interviendra (avec effet 
rétroactif au 1er avril 2022) dès que les autorités de 
tarification auront procédé à son financement. 
 
Pour rappel, cette revalorisation salariale sera sou-
mise à cotisations sociales (prise en compte pour le 
calcul des indemnités retraite) et est imposable.  

FHM ASSANE Patricia SURVEILLANTE DE NUIT 

FHM DAVID Anthony SURVEILLANT DE NUIT 

Siège BIENVENU Ophélie ASSISTANTE RH 

FCB CHERIOUX Stéphanie 
ACCOMPAGNANT EDUCATIF 
ET SOCIAL 

Siège MATINIER Sonia ASISTANTE DE DIRECTION 

Siège ROUSSY 
Véro-
nique 

COMPTABLE 

CES-
SA 

CHAPLAIN 
Chris-
tophe 

AGENT DE SERVICE INTE-
RIEUR 

CES-
SA 

MAUDET Clara EDUCATRICE SPECIALISÉE 

CES-
SA 

ROTU-
REAU 

Alexan-
drine 

EDUCATRICE SCOLAIRE SPÉ-
CIALISÉE 

CESS
HA 

GRANGÉ Ludivine 
ACCOMPAGNANT EDUCATIF 
ET SOCIAL 

CESS
HA 

GRATIOT Manon EDUCATRICE SPECIALISÉE 

CESS
HA 

MULLER Stéphanie 
EDUCATRICE SCOLAIRE SPÉ-
CIALISÉE 

ESAT JAMAIN Sophie MONITRICE D'ATELIER 

SSE-
FIS 

MARSAU-
DON 

Elisa 
EDUCATRICE SCOLAIRE SPÉ-
CIALISÉE 

SSE-
FIS / 
TSL 

BESSAC Marie EDUCATRICE SPECIALISEE 

CES-
SA 

FAVEAU Jennifer TECHNICIENNNE QUALIFIÉE 

CES-
SA 

GARREAU 
Angela 
Claudia 

EDUCATRICE SPECIALISEE 

Covid : fin de l’état d’urgence sanitaire  

L'état d'urgence sanitaire a pris fin dimanche 31 juillet 2022. L’accès aux établissements et services de l’APSA n’est 
donc plus soumis à la présentation d’un pass sanitaire pour les visiteurs et intervenants extérieurs.  

Par contre, l’obligation vaccinale pour les professionnels de santé perdure. 

Enfin, le port du masque reste obligatoire dans les situations suivantes :  

  - Pour les personnes cas contact, 

  - Pour les cas confirmés jusqu’à 7 jours après leur sortie d’isolement, 

  - Pour tous, dans les établissements en situation de cluster (= plus de 3 cas positifs professionnels ou 
  résidents au sein d’un même établissement). 

En dehors de ces situations, le masque n’est pas imposé mais fortement recommandé.  
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Cet été au foyer de La Varenne 

 

Cet été au foyer du Clos du Bétin 
 

Les Lapidiales 

Sortie début juillet aux carrières de port d’Envaux 
(17) pour une exploration tactile et visuelle des 
sculptures des Lapidiales. Un endroit magique que 
Céline, Mathilde, Cédric, Christophe et Julien ne 
sont pas prêts d’oublier….  

 

 
 

 

 

 

 

 

Le Bois de la Loge 

Le lundi 29 aout, 7 personnes accompagnées au 
sein du Clos du Bétin ont pris RDV avec l’associa-
tion Vienne Nature et l’animatrice Elen. L’objectif ? 
découvrir différentes essences d’arbres à travers 
une chasse aux trésors. Ce fut un après-midi ins-
tructif, récréatif et bon enfant. Prochain rendez-

Vaccination : 2
ème

 rappel ouvert aux pro-
fessionnels de santé 
 

La 2
ème

 dose de rappel du vaccin contre le COVID-19 est 
désormais accessible à l’ensemble des salariés du sec-
teur médico-social intervenant auprès de personnes vul-
nérables quel que soit leur âge, leur mode d’exercice et leur 
état de santé. 

Si le 2
ème

 rappel est ouvert aux professionnels qui le souhai-
tent, il ne rentre pas, contrairement au 1er rappel, dans le 
champ de l’obligation vaccinale.  

Les professionnels qui souhaitent 
effectuer la 2

ème
 rappel sont invités 

à se rapprocher de leur médecin 
traitant ou pharmacien. 

Direction Générale 

Depuis le départ de Delphine DEVAUX, Corinne PELLETIER, Directrice Adjointe de la Mutua-
lité Française Vienne, assurait la mission d’intérim de Direction. 
 
Suite à la décision de Sébastien DAMBRA de renoncer au poste de Directeur Général de l’AP-
SA et dans l’attente des décisions à venir des instances de l’association, Corinne PELLETIER 
s’engage à poursuivre cette mission pour assurer la continuité des projets en cours et le bon 

fonctionnement de l’association. 
 


